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• Le maillage des routes de couleur jaune, sont de la compétence du Conseil départemental et 

sont réparties sur les 6 Agences routières départementales (ARD) anciennement SDA 

suivantes : 

ARD LITTORAL OUEST CANNES 

ARD LITTORAL OUEST ANTIBES 

ARD PREALPES OUEST 

ARD CIANS VAR 

ARD LITTORAL EST 

ARD MENTON ROYA BEVERA 

• Le maillage des routes de couleur bleu, sont de la compétence de la Métropole Nice Côte 

d’Azur. 


